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Comptes épargne entreprises

Fonctionnement des comptes épargne

Les comptes épargne entreprise permettent à chaque 
entreprise de gérer activement ses liquidités. Lorsque vous 
disposez d’un excédent de liquidités dont vous n’avez pas 
besoin à court ou moyen terme, vous pouvez les transférer 
du compte courant à vos comptes épargne entreprises.

Les variantes suivantes s’offrent à vous: 
	• Compte épargne entreprises 31 

Délai de résiliation: 31 jours

	• Compte épargne entreprises 90 
Délai de résiliation: 90 jours

	• Compte épargne entreprises 180 
CHF 100’000 libres par semestre 
Au-delà: délai de résiliation de 180 jours

Plus le délai de résiliation est long, plus le rendement du 
compte sera élevé.

Vos avantages

	• Attractivité 
Les comptes épargne entreprises offrent de meilleures 
conditions que les comptes courants.

	• Flexibilité 
En fonction des conditions de retrait, vous pouvez 
transférer le capital sur votre compte courant. Vous 
effectuez vos paiements à partir de votre compte 
courant, comme d’habitude.

	• Accès en ligne 
Grâce à l’e-banking, vous avez accès à tout moment 
à vos comptes épargne entreprises et pouvez faire 
facilement vos virements sur le compte courant.

	• Confort 
Gérez encore plus facilement vos liquidités, grâce à 
des transferts automatiques. Vous déterminez le solde 
en compte à partir duquel les liquidités excédentaires 
sont automatiquement transférées de votre compte 
courant à vos comptes épargne.

Les comptes épargne entreprises constituent un  
complément parfait au compte courant, idéal pour les 
entreprises qui souhaitent placer des réserves de liquidités  
à court terme, à des conditions préférentielles.

Renseignements et informations 
complémentaires
Votre conseiller est à votre disposition pour 
élaborer une offre adaptée à vos besoins. N’hésitez 
pas à nous contacter à ce propos.
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